
nal. Ces compromis doivent être
négociés en fonction de la conjonc-
ture macroéconomique générale, qui
peut justifier des dépenses supplé-
mentaires dans le secteur de la santé
si les raisons qui les motivent sont
convaincantes. Au niveau des pays,
des ressources doivent aussi être
mobilisées en dehors du secteur
public en sollicitant la participation
du secteur privé, des organisations de
la société civile, des communautés et 
des foyers.

Financement en fonction des

résultats

L’une des composantes clés des nou-
velles initiatives d’élargissement est le
financement en fonction des résultats.
Elle permet de disposer de fonds com-
plémentaires importants et constitue
une approche potentiellement promet-
teuse pour surmonter les obstacles
inhérents aux systèmes de santé afin
d’obtenir des résultats en matière de
santé, de nutrition et de population.

Les expériences récentes menées en
Afghanistan, en Argentine, au
Cambodge et au Rwanda (voir l’enca-
dré de la page 84 sur le financement
en fonction des performances au
Rwanda) ont donné de bons résultats,
et une évaluation plus rigoureuse de
ce processus devrait être réalisée.

Le financement en fonction des résul-
tats offre plusieurs avantages par rap-
port aux approches traditionnelles
fondées sur les intrants, entre autres :

• Il privilégie des dénouements et des
résultats obtenus relativement vite
au sein d’une période bien définie.

• Il offre des incitations à la perfor-
mance à des points décisifs de la
chaîne de prestation des services.

• Il remédie à de graves pénuries 
de fonds, offre aux gouvernements
des financements souples pour
compenser les distorsions financiè-

res et leur donne la possibilité 
de se concentrer sur des questions
prioritaires, par exemple, le ciblage
des pauvres.

• De par sa conception, le finance-
ment en fonction des résultats est
essentiellement un outil de surveil-
lance et d’évaluation fondé sur une
stratégie mesurable et ciblée pour
laquelle il faut recueillir, aux niveaux
pertinents, des données de base 
sur le ciblage et les progrès. Par
conséquent, il permettra d’effectuer
un examen régulier des succès, des
échecs et des goulets d’étrangle-
ment et de modifier les plans de
mise en œuvre à mi-parcours.

• En outre, il apporte une vaste
gamme de solutions à des problè-
mes de santé qui échappent au
contrôle officiel du secteur de la
santé, comme l’amélioration des
routes, de l’approvisionnement en
eau et de l’assainissement.
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ment compatibles avec les initiatives
déjà en place pour renforcer les
systèmes de santé. Les questions 
clés liées à ces nouvelles initiatives
sont le développement et la qualité
des plans d’élargissement, les proces-
sus de validation et la sélection des
pays, ainsi que les flux et la gestion
des fonds25.

Dans ce contexte, un consensus s’est
dégagé autour de cinq principes régis-
sant l’apport de l’aide :

• Récompenser la performance d’une
façon prévisible en passant des
accords.

• Aligner l’aide au développement
sur les systèmes des pays.

• Accorder des financements en fonc-
tion des résultats.

• Établir des critères et des indica-
teurs de résultats du développe-
ment des systèmes de santé.

• Élaborer des stratégies de finance-
ment innovantes et équitables.

Récompenser la performance

d’une façon prévisible en passant

des pactes

En plus du ciblage des résultats, on
s’accorde aussi à reconnaître que l’af-
fectation des ressources devrait répon-
dre à certains critères : le besoin
(déterminé par des facteurs tels que la
taille de la population, les niveaux de
pauvreté et l’état actuel de la santé
nationale) et la performance (résultats
sanitaires et capacité à absorber les
fonds à des fins utiles). La perfor-
mance serait liée à des résultats déci-
sifs et à des méthodes d’action conve-
nus au niveau du pays dans un «
pacte » inspiré des cadres orientés sur
les résultats, comme ceux qui ont été
élaborés par la Commission euro-
péenne, la Banque mondiale et la
Banque africaine de développement
pour soutenir les budgets généraux, et
par des donateurs bilatéraux pour
soutenir des budgets sectoriels26.

Ces pactes constituent des accords
mutuels passés entre les pays en
développement et les donateurs. Ils
sont établis sur la base de critères de
responsabilité et de performance

pour les bénéficiaires et d’un apport
prévisible de financements de la part
des donateurs.

Aligner l’aide au développement

sur les systèmes des pays

Aligner les apports de fonds et la mise
en œuvre des initiatives sur les systè-
mes nationaux est fondamental pour
améliorer l’efficacité de l’aide. Dans
les pays où les environnements fidu-
ciaires (gestion financière et passation
de marchés publics) sont jugés adé-
quats par les donateurs multilatéraux
et bilatéraux et où un mécanisme de
contrôle des dépenses publiques et de
responsabilité financière permet d’as-
surer collectivement la surveillance, les
fonds destinés à l’élargissement pour-
raient être déboursés au titre de l’aide
budgétaire sectorielle – en affectant
des financements supplémentaires à la
mise en œuvre du volet santé du bud-
get national, ainsi qu’à des activités
liées. La surveillance de l’efficacité de
ces fonds serait intégrée à la surveil-
lance du soutien budgétaire existant,
tant général que sectoriel. Un méca-
nisme similaire pourrait être utilisé
dans les pays qui ont adopté des
approches sectorielles et des finance-
ments communs pour complémenter
les méthodes d’évaluation existantes.

On s’accorde de plus en plus à recon-
naître que les ressources destinées au
secteur de la santé devraient aller à
des institutions qui visent à offrir une
couverture universelle, plutôt qu’à
des projets et des programmes spéci-
fiques. Les services de santé mater-
nelle, néonatale et infantile doivent
faire partie du panier d’interventions
sanitaires essentielles compris dans
toutes les prestations forfaitaires
financées par ces institutions.
L’augmentation des ressources affec-
tées à la santé maternelle, néonatale
et infantile pourrait nécessiter la sup-
pression d’autres dépenses publiques,
soit au sein du budget de la santé lui-
même, soit au sein du budget natio-
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La transparence de la prestation des services peut être
conçue comme le processus qui permet aux communautés
et aux foyers de tenir les prestataires responsables de la vali-
dité et de la qualité des services qu’ils offrent. Pour les com-
munautés et les foyers pauvres et marginalisés, la possibilité
de demander des comptes au gouvernement passe par le
droit à l’expression de leur opinion et au suffrage; pour les
responsables de politique, la transparence peut être exigée
dans le cadre du contrat social en vertu duquel les gouverne-
ments soutiennent, financent et réglementent les prestataires
de soins de santé et de services nutritionnels et environne-
mentaux. Lorsque les communautés ont les moyens d’exiger
des services adéquats et efficaces, les familles sont infor-
mées des services que l’État s’est engagé à fournir et
connaissent les normes minima qui s’appliquent.

En associant la participation à la vie publique et l’éducation
civique à tous les programmes pour la survie maternelle,
néonatale et infantile, on s’assure que les familles connais-
sent les mesures qu’elles peuvent prendre pour protéger la
vie de leur enfant et stimuler son développement à un jeune
âge. En étant au courant des services disponibles et des
normes de qualité requises pour ces services, les foyers et
les communautés sont mieux à même de demander des
comptes aux gouvernements et aux prestataires de services.

Les contrats sociaux passés entre les gouvernements et les
prestataires peuvent aussi être des outils efficaces pour
garantir la transparence des initiatives pour la survie et la
santé des mères, des nouveau-nés et des enfants lorsque
les gouvernements accordent une haute priorité à ces ques-
tions dans la législation, les budgets, les programmes et les
recherches – et rémunèrent adéquatement les prestataires
de services essentiels, tout en surveillant leur performance
de prestation.

Le renforcement de la responsabilité doit correspondre aux
différents modes de prestation des services. Au niveau pri-
maire des services familiaux et communautaires – y compris
l’information et le soutien social pour promouvoir l’allaite-
ment au sein  ou les soins au nouveau-né – la capacité des
foyers à acheter des marchandises, à accéder à l’information
sur les services et à transformer ces opportunités en résultats
de santé améliorés, est essentielle pour encourager la res-
ponsabilité du côté de la demande. Les organisations com-
munautaires et de la société civile et les réseaux commer-
ciaux sont souvent bien placés pour offrir aux foyers pauvres
et marginalisés des mécanismes qui peuvent surveiller direc-
tement la qualité des services et exiger la transparence.

Voir Références, page 108.

Renforcer la transparence et la gouvernance de la prestation des services 

de santé

Les gouvernements doivent prendre des engagements politiques fermes et affecter des
financements adéquats pour garantir l’accès à un continuum de soins aux mères, aux
nouveau-nés et aux enfants. Un enfant tient sa petite sœur dans ses bras au Guatemala.
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